
de la planification des opérations syl-
vicoles. Dans le cas de peuplements
mélangés et irréguliers, qu’il s’agisse
de futaie ou de taillis sous futaie, il ne
suffit pas de disposer de données syn-
thétiques à l’échelle des unités de ges-
tion : la composante spatiale de la ges-
tion forestière constituant une de ses
caractéristiques les plus marquantes
(diversité des stations et des peuple-
ments, localisation et organisation des
interventions), il convient également
de pouvoir appréhender l’hétérogénéi-
té des peuplements au sein même de
ces unités.

Dans ce contexte, il s’est avéré perti-
nent de concevoir une méthode d’in-
ventaire adaptée à la description de
peuplements mélangés à structure
irrégulière dans le cadre de la phase
d’analyse propre à toute démarche
d’aménagement2. En effet, les
méthodes d’inventaire traditionnelle-
ment utilisées se révèlent peu effi-
caces à décrire de tels peuplements
hétérogènes à l’échelle des unités de
gestion (parcellaire), d’autant que leur
objectif est le plus souvent d’appré-
hender la quantité de matériel
ligneux et concerne davantage les
estimations d’accroissements et de
possibilités. Un inventaire complet
globalise les résultats au niveau de
l’unité de gestion et ne fournit aucu-
ne information sur la distribution
géographique de ceux-ci et en particu-
lier du matériel sur pied. En outre, il
ne comptabilise les arbres qu’à partir
d’une circonférence seuil (générale-
ment 40 cm à hauteur de poitrine), et
ignore donc en grande partie la régé-
nération, composante essentielle de la
dynamique des peuplements à struc-
ture irrégulière. Quant aux méthodes
d’inventaire par échantillonnage,
elles sont généralement mises en
œuvre avec un taux de sondage trop
faible (le plus souvent de l’ordre de
5 % ou moins) pour assurer une des-
cription suffisamment précise des
peuplements (erreur inférieure à
10 %) à l’échelle de l’unité de gestion
(couvrant quelques hectares à
quelques dizaines d’hectares) et pour
permettre d’apprécier la variabilité
spatiale de leurs caractéristiques.

L’objectif principal de cet article est de
présenter une méthode d’inventaire
adaptée à la caractérisation de peuple-
ments à structure hétérogène, tant sur
le plan dendrométrique global que sur
celui d’une spatialisation de leurs
principaux descripteurs (composition
spécifique, structure, densité…). Cette
méthode est qualifiée de méthode d’in-
ventaire par évaluation visuelle dans la
mesure où les principales variables ne
sont pas mesurées mais appréciées
visuellement par l’opérateur.

MÉTHODOLOGIE

L’inventaire par évaluation visuelle est
inspiré, dans sa philosophie, des
méthodes d’inventaire typologique
utilisées notamment par les forestiers
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INTRODUCTION

L
a description des peuple-
ments forestiers constitue une
des étapes fondamentales
dans toute démarche d’amé-

nagement et justifie la mise en œuvre
d’une méthode d’inventaire adaptée
non seulement aux objectifs poursui-
vis, mais également à la physionomie
des peuplements1. Un tel inventaire
doit fournir des renseignements rela-
tifs au matériel sur pied en termes de
composition, de densité et de structu-
re afin d’orienter le gestionnaire lors
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français3-4-5 pour décrire les taillis et
taillis sous futaie à base de chênes. Elle
s’en écarte toutefois fortement en ce
qui concerne ses fondements. En effet,
les inventaires typologiques s’ap-
puient sur une classification des peu-
plements (une typologie) établie a
priori. Cette classification est basée sur
un certain nombre de variables qui
sont observées sur le terrain pour en
déduire in situ le type de peuplement
auquel peut être rattaché l’unité
d’échantillonnage. Cela signifie que
seule l’information synthétique
constituée par le type de peuplement
est récoltée sur le terrain, les variables
« entrantes » de la typologie n’étant
généralement pas conservées (sauf,
habituellement, la surface terrière).
Cet abandon des données brutes,
observées sur le terrain pour la déter-
mination du type de peuplement,
constitue une des principales fai-
blesses de la méthode typologique,
dans la mesure où elle limite l’adapta-
bilité de celle-ci aux différentes ques-
tions que peut se poser le gestionnaire
forestier.

La méthode par évaluation visuelle a
en commun avec la méthode typolo-
gique l’absence de mesures de gros-
seurs ou de hauteurs des tiges, celles-ci
étant remplacées par des estimations
visuelles, selon des catégories pré-éta-
blies. Elle s’en différencie, par contre,
par le fait qu’elle conserve l’ensemble
des informations collectées sur le ter-
rain pour une exploitation ultérieure.
Il est ainsi possible d’estimer différents
descripteurs de peuplements, non
nécessairement définis a priori, que ce
soit à l’échelle de l’unité d’aménage-
ment, de l’unité de gestion (soit la par-
celle ou la sous-parcelle) ou encore de
l’unité d’échantillonnage.

Les observations sont réalisées en s’ap-
puyant sur un dispositif d’échantillon-
nage de type systématique. L’idée qui
sous-tend la méthode par évaluation
visuelle est d’augmenter le taux de
sondage préconisé dans les méthodes
d’inventaire par échantillonnage clas-
sique. La présentation sous forme car-
tographique de la variabilité spatiale
des descripteurs peut alors être consi-
dérée comme suffisamment pertinen-
te pour pouvoir être utilisée à l’échelle
d’une unité de gestion. Cette augmen-
tation de la taille de l’échantillon est
compensée par une simplification des
prises de données. 

La plupart de ces descripteurs (com-
position, structure, densité…) sont
liés, directement ou indirectement, au
nombre de tiges et à la surface terrière
qui constituent les principales
variables découlant de l’inventaire, de
même que leur répartition par classe
de circonférences et par essence.
Compte tenu de la grande souplesse
de la méthode et de sa rapidité d’exé-
cution, il est également possible de
prévoir la récolte de données complé-
mentaires relatives à des probléma-
tiques particulières relevant du dépé-
rissement, de la régénération naturel-
le ou des dégâts de gibier, par
exemple.

Les unités d’échantillonnage sont
constituées de placettes circulaires
simples dont la taille est fixée selon la
densité des peuplements, de manière à
contenir, en moyenne, une vingtaine
de tiges dépassant le seuil d’inventaire
(la distance d’un arbre au centre de la
placette peut être estimée « à l’œil » ou
mesurée, selon les conditions de peu-
plement et la qualité d’appréciation
visuelle des opérateurs). Quant à la
fixation du taux de sondage, il résulte
d’un compromis entre le coût de mise
en œuvre et la précision souhaitée. On
peut considérer, en fonction de l’hété-
rogénéité des massifs, mais également
en fonction de la surface moyenne des
unités inventoriées, que ce taux de
sondage doit être au moins de 10 %,
correspondant à une placette de 10
ares par hectare. Il peut aller jusqu’à
40 %, soit 4 placettes de 10 ares par
hectare.

L’évaluation visuelle de la grosseur
des tiges (à hauteur de poitrine) s’ef-
fectue en considérant un nombre res-
treint de classes (4 ou 5) de circonfé-
rences de large amplitude (de l’ordre
de 50 cm de circonférence). Les
limites de ces classes sont le plus sou-
vent choisies de manière à corres-
pondre à celles des catégories mar-
chandes, sans devoir nécessairement
être de largeur constante. De la même
manière, 3 ou 4 classes de hauteur
peuvent éventuellement être définies
pour ventiler les nombres de tiges
selon ce paramètre. Cette dernière
approche est par exemple utilisée
pour caractériser la régénération
naturelle ou le taillis. Les tiges sont
également classées par essence ou
groupe d’essences, selon la diversité
spécifique des formations invento-

riées et le degré de discernement sou-
haité par le forestier.

Il n’y a aucune limitation dans la
nature des variables complémentaires
collectées, si ce n’est l’augmentation
du temps de réalisation et la capacité
du personnel d’exécution à pouvoir
estimer les dites variables. Celles-ci
étant enregistrées selon la maille
d’échantillonnage, elles sont de ce fait
également décrites dans leur compo-
sante spatiale.

Précisons que la qualité des estima-
tions visuelles conditionne la perti-
nence des résultats. Dès lors, les opéra-
teurs doivent calibrer et vérifier leurs
évaluations pendant un laps de temps
variable selon chacun et selon les
conditions de peuplement, jusqu’à ce
que les évaluations de circonférences,
voire de distances, soient fiables. 

TRAITEMENT DES DONNÉES

Le traitement des données porte prin-
cipalement sur le calcul des nombres
de tiges et des surfaces terrières par
classe de circonférences et par essence
ou groupe d’essences, exprimés à
l’échelle de l’unité d’aménagement ou
des unités de gestion. Le calcul de l’er-
reur d’échantillonnage relative à ces
variables est également réalisé.
En outre, les informations récoltées
permettent d’évaluer la répartition
spatiale de plusieurs descripteurs qua-
litatifs de peuplements, que ce soit au
niveau de la futaie, du taillis, de la
régénération ou de tout autre élément
complémentaire. Il s’agit, par exem-
ple, en ce qui concerne la variabilité
spatiale des caractéristiques de la
futaie, de sa composition spécifique,
de sa structure ou de sa densité. Les
essences ou groupes d’essences qui
dominent en termes de surface terriè-
re peuvent être identifiés à l’échelle
locale. Pour obtenir une description
synthétique de la structure de la
futaie, l’importance relative en termes
de nombres de bois ou de surfaces ter-
rières des différentes classes de gros-
seurs est appréciée. Enfin, les éven-
tuelles variables complémentaires
récoltées (recouvrement de la régéné-
ration, essences dominantes du
taillis, …) sont synthétisées à l’échelle
des unités d’échantillonnage en vue
d’une représentation cartographique.
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Le nombre de tiges par hectare est
obtenu simplement en multipliant le
nombre de tiges observées dans la pla-
cette par le facteur d’extension de
celle-ci (équation 1).

Quant à la surface terrière, son calcul
nécessite d’attribuer, à chaque arbre, la
valeur centrale de la classe à laquelle il
appartient comme valeur de circonfé-
rence (équation 2).

Compte tenu de l’amplitude élevée des
classes de circonférences utilisées, l’at-
tribution de la valeur centrale de classe
à chaque arbre peut conduire à des
erreurs systématiques importantes6. Ces
erreurs sont liées à la distribution des
tiges au sein de chacune des classes et
sont d’autant plus faibles que cette dis-
tribution est uniforme, hypothèse pou-
vant difficilement être admise. Une
solution permettant d’atténuer la sour-
ce de biais consiste à redistribuer les
arbres en classes de plus faible amplitu-
de (10 cm) et d’attribuer aux tiges la
valeur centrale de leur sous-classe. Cette
redistribution peut s’appuyer sur une
courbe d’ajustement dont les para-
mètres sont établis au départ des effec-
tifs connus de chaque classe de circon-
férences.

Il n’existe pas de méthode permettant
d’estimer avec exactitude l’erreur
d’échantillonnage dans le cas d’un
inventaire de type systématique6.
Toutefois, compte tenu du taux
d’échantillonnage utilisé, on peut mon-
trer que la correction à apporter à la for-
mule applicable aux échantillons aléa-
toires et simples (équation 3) pour tenir
compte de l’effet systématique de
l’échantillonnage est négligeable7.

Enfin, la spatialisation des descripteurs
synthétiques de peuplements concerne
prioritairement la composition, la struc-
ture et la densité de la futaie ; elle peut
également s’adresser aux caractéris-
tiques du taillis ou de la régénération
(essence dominante, recouvrement)
ainsi qu’à toute autre variable récoltée
au sein des unités d’échantillonnage
(importance du bois mort ou état sani-
taire, par exemple).

Les descripteurs de la futaie sont établis,
à l’échelle des unités d’échantillonnage,
sur base d’un principe de dominance ou
de co-dominance des classes de gros-
seurs et des essences observées. À titre
d’exemple, la composition peut s’expri-

mer par l’essence dominante en surface
terrière, deux essences de surfaces ter-
rières proches (écart inférieur à 10 %,
par exemple) étant considérées comme
co-dominantes. Si ce sont les trois pre-
mières essences qui présentent des sur-
faces terrières proches, le peuplement
est qualifié de mélangé. Il est également
possible de détailler la composition spé-
cifique en discernant les essences domi-
nantes dans les catégories de circonfé-
rences les plus faibles, d’une part, et
dans les catégories de circonférences
supérieures, d’autre part. La même
démarche peut être appliquée à la déter-
mination de la structure locale en consi-
dérant la catégorie de circonférences qui
domine en termes de nombres de tiges.
Quoi qu’il en soit, les modalités de
détermination de ces descripteurs de
peuplements sont d’une grande sou-
plesse et les synthèses ainsi réalisées
produisent des résultats comparables à

ceux qui découlent des méthodes d’in-
ventaire typologique, évoquées en
introduction.

EXEMPLES D’APPLICATION

Comparaison avec un inventaire
complet

Un premier exemple permet de com-
parer les résultats d’un inventaire par
évaluation visuelle avec ceux issus
d’un inventaire complet. Il porte sur
un compartiment de 11,3 hectares
constitué de taillis sous futaie, situé au
sein des bois communaux de Sivry-
Rance (Province du Hainaut).
L’inventaire complet a été réalisé par
les agents de la Division de la Nature
et des Forêts (cantonnement de
Thuin). Un inventaire par évaluation
visuelle, comprenant 45 unités
d’échantillonnage de 10 ares, a été mis
en place deux mois plus tard. Le
tableau 1 présente les résultats obte-
nus pour les deux inventaires. Un test
de conformité des moyennes réalisé
sur les nombres de tiges et les surfaces
terrières (valeurs totales) ne montre
pas de différence significative entre les
deux inventaires. Une appréciation de
la similitude des distributions de tiges
par classe de grosseurs (indice de
Reynolds) montre que l’inventaire par
évaluation visuelle classe près de 90 %
des tiges correctement, l’inventaire
complet étant utilisé comme référen-
ce. Par ailleurs, l’erreur d’échantillon-
nage (e%) sur les nombres de tiges et
surfaces terrières totales obtenus en
inventaire par évaluation visuelle
avoisine les 10 % pour un degré de
confiance de 95 %.

La différence observée en termes de
nombres de tiges totaux obtenus par les
deux méthodes d’inventaire (près de
10 %) a pour principale origine la sous-
estimation des effectifs appartenant à
la catégorie de circonférences les plus
faibles. C’est la raison pour laquelle
l’impact de cette sous-estimation est
relativement limité au niveau des sur-
faces terrières. Ce phénomène est lié à
la présence massive de groupes de per-
chis dont une partie des individus ont
franchi le seuil d’inventaire mais ne
sont pas systématiquement comptabili-
sés par l’opérateur. Une solution per-
mettant d’atténuer ce problème consis-
te à utiliser un gabarit matérialisant le
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ÉQUATION 1

sachant que :
nhai est le nombre de tiges par hectare

pour la classe i
ni le nombre de tiges de la classe i

observées dans la placette
fext le facteur d’extension de la placette
S la surface de la placette (en ares)

ÉQUATION 2

avec :
ghai la surface terrière par hectare de la

classe i
ci la circonférence attribuée aux arbres

de la classe i
ni le nombre de tiges de la classe i

observées dans la placette
fext le facteur d’extension de la placette

ÉQUATION 3

dans laquelle :
e l’erreur d’échantillonnage

la valeur t de Student pour un degré
de confiance de 1-a et n-1 degrés
de liberté

SCE la somme des carrés des écarts pour
la variable à estimer

n le nombre de placettes



seuil d’inventaire de manière à dénom-
brer sans erreur tous les arbres de
dimension supérieure à ce seuil.

Cette remarque met en évidence l’im-
portance à accorder à la qualité d’esti-
mation visuelle des opérateurs. Les
modalités d’exécution de l’inventaire
doivent dès lors être définies de
manière à réduire l’effet « opérateur »
et à garantir la fiabilité des résultats
pour l’ensemble des catégories de cir-
conférences.

Une exploitation plus complète
de l’inventaire

Le second exemple permet de mieux
apprécier la richesse des informations
qu’il est possible de tirer d’un inventai-
re par évaluation visuelle. Il concerne
un bloc d’une superficie d’un peu
moins de 70 hectares situé dans les bois
communaux de Châtelet (Province du
Hainaut). La zone étudiée est divisée en
4 unités de gestion de surface comprise
entre 15 et 20 hectares chacune. Les
peuplements y sont issus, en grande
majorité, de conversions plus ou moins
avancées de taillis et taillis sous futaie à
base de chênes. La surface des placettes
a été fixée à 10 ares et compte tenu de
l’hétérogénéité des peuplements, étroi-
tement liée à la diversité des conditions
de station rencontrées (figure 1), l’in-
ventaire a été mis en œuvre avec un
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TABLEAU 1 – RÉSULTATS COMPARÉS DE L’INVENTAIRE COMPLET ET 
DE L’INVENTAIRE PAR ÉVALUATION VISUELLE, EN TERMES DE NOMBRES 

DE TIGES ET DE SURFACES TERRIÈRES PAR HECTARE

NHA 40-89 cm 90-149 cm 150-199 cm > 200 cm Total
Inventaire complet 224,6 64,9 15,8 10,1 315,3
Inventaire par évaluation visuelle 201,8 55,8 15,6 12,9 286,0 e% : 10,3
GHA (m2/ha)
Inventaire complet 7,4 6,5 3,8 4,3 21,9
Inventaire par évaluation visuelle 6,8 6,4 3,8 6,4 23,4 e% : 8,2

Figure 1 – Associations phytosociologiques potentielles reflétant la diversité des conditions de station au sein
du bloc des bois communaux deChâtelet parcouru en inventaire par évaluation visuelle

Figure 2 – Fiche de récolte des données utilisée lors de l’inventaire par
évaluation visuelle au sein d’un bloc des bois communaux de Châtelet



taux de sondage de 40 %, les placettes
s’appuyant sur une maille carrée de 50
mètres de côté.

La fiche de terrain reprise à la figure 2
a été utilisée pour la récolte des infor-
mations. Celles-ci concernent la
futaie, mais aussi le taillis avec un
comptage du nombre de cépées et une
estimation du recouvrement par grou-
pe d’essences et classe de hauteurs.
Des informations relatives à la régéné-
ration (naturelle ou artificielle) ainsi
qu’à l’importance de la végétation
adventice et à l’état sanitaire des
arbres ont également été récoltées.
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Figure 3 – Composition spécifique à l’échelle des unités de gestion, 
basée sur la surface terrière ventilée par essence

TABLEAU 2 – NOMBRES DE TIGES PAR HECTARE DE LA FUTAIE, À L’ÉCHELLE DU BLOC

Catégories de Autres Pin
circonférences Chêne Hêtre Frêne Érable Merisier feuillus Épicéa sylvestre Mélèze Total
40-89 cm 14,5 18,4 2,1 13,8 1,0 63,4 15,1 31,7 3,1 162,9

90-149 cm 17,1 0,9 1,4 1,0 1,3 5,3 4,4 8,1 0,8 40,5

150-199 cm 14,2 0,1 0,7 0,2 0,3 0,4 0,0 0,1 0,0 16,1

> 200 cm 7,0 0,1 0,1 0,0 0,0 0,2 0,0 0,0 0,0 7,4

Total 52,9 19,6 4,2 15,0 2,6 69,3 19,6 40,0 3,9 226,9

e% 5,4 %

TABLEAU 3 – SURFACES TERRIÈRES PAR HECTARE DE LA FUTAIE, À L’ÉCHELLE DES UNITÉS DE GESTION

Catégories de Unité de Unité de Unité de Unité de
circonférences gestion 10 gestion 20 gestion 30 gestion 40
40-89 cm 4,2 5,2 5,3 6,8

90-149 cm 6,6 4,2 3,7 5,5

150-199 cm 4,6 3,4 3,8 3,9

>200 cm 2,7 e% 2,7 e% 2,8 e% 3,5 e%

Total 18,2 10,9 % 15,5 8,9 % 15,7 9,9 % 19,7 8,1 %

Les résultats sont présentés à l’échelle
du bloc ou à l’échelle des unités de ges-
tion en termes de nombres de tiges et
de surfaces terrières, éventuellement
ventilés par essence et/ou par catégorie
de circonférences. L’erreur d’échan-
tillonnage (e%) de ces paramètres est
également calculée (pour un degré de
confiance de 95 %). Celle-ci est de
l’ordre de 5 % en ce qui concerne les
résultats exprimés à l’échelle du bloc.
Elle atteint environ 10 % pour les
résultats des différentes unités de ges-
tion (tableaux 2 et 3). La composition
spécifique à l’échelle des unités de ges-
tion est établie sur base de la surface

terrière ventilée par essence (figure 3)
et, au sein de ces mêmes unités, la
variabilité de différents descripteurs de
peuplement est illustrée à l’aide de
représentations cartographiques (figu-
res 4 à 6).

CONCLUSIONS

La méthode d’inventaire par évalua-
tion visuelle rend possible une des-
cription qualitative et quantitative
des peuplements parcourus et son
caractère systématique, avec un taux
de sondage élevé, offre, en outre, la
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Figure 4 – Variabilité de la composition spécifique de la futaie 
(exprimée par l’essence dominante en surface terrière)

Figure 5 – Variabilité de densité de la futaie (exprimée par la surface terrière)

Figure 6 – Variabilité de la structure locale de la futaie 
(exprimée par la catégorie de circonférences dominante en termes de nombres de tiges)



possibilité d’appréhender la variabilité
spatiale de l’information récoltée. La
représentation de cette variabilité sous
forme cartographique fournit au ges-
tionnaire une bonne idée de la réparti-
tion spatiale du matériel sur pied et
augmente le potentiel d’utilisation des
informations dans le cas de parcelles
d’étendue parfois importante et pré-
sentant une grande hétérogénéité. À
cet égard, la souplesse des modalités
d’exploitation des données récoltées
et la diversité des synthèses possibles
pour décrire les peuplements, a poste-
riori, y compris dans leur composante
spatiale, avantagent cette méthode par
rapport aux méthodes d’inventaire
typologique classiques compte tenu
de la latitude laissée au forestier pour
l’exploitation des résultats. En outre,
malgré l’absence de réelles mesures
dendrométriques, cette méthode d’in-
ventaire permet d’estimer le nombre
de tiges et la surface terrière à l’échelle
d’unités de gestion constituées de peu-
plements mélangés et irréguliers avec
une marge d’erreur tout à fait accep-
table dans le contexte de la phase des-
criptive des aménagements.

Par ailleurs, les temps de réalisation
d’un tel inventaire confrontés à la
richesse des informations récoltées,
particulièrement en ce qui concerne
leur composante spatiale, constituent
un sérieux avantage, en regard
d’autres méthodes habituellement uti-
lisées telles que l’inventaire complet. Il
est difficile de donner une estimation
précise et absolue du temps de réalisa-
tion puisque celui-ci est fonction de
plusieurs paramètres : le nombre et le
type de données à récolter, les condi-
tions de progression et de visibilité sur
le terrain, l’expérience des opérateurs
de terrain. À titre indicatif, sur base
d’une fiche telle que présentée à la
figure 2, un seul opérateur peut réali-
ser environ 30 placettes de 10 ares par
jour, lorsque les conditions de progres-
sion sont favorables (soit plus de 7
hectares par homme.jour avec un taux
de sondage de 40 %). La fiabilité des
résultats étant dépendante de la quali-
té des évaluations, celles-ci doivent
faire l’objet de contrôles réguliers.
En conclusion, cette méthode d’in-
ventaire allie non seulement souplesse
et rapidité d’exécution, mais elle
constitue également un outil intéres-
sant pour jeter les bases de l’aménage-
ment de massifs forestiers très diversi-
fiés, tant par leur composition que par

leur structure, en décrivant leur varia-
bilité spatiale non seulement sur le
plan qualitatif (composition, dyna-
mique de la régénération, développe-
ment du taillis, état sanitaire, végéta-
tion adventice…) mais aussi sur le
plan strictement quantitatif (surfaces
terrières, nombres de tiges). En termes
de perspectives, cette méthode sera
prochainement intégrée dans un logi-
ciel utilisable par le forestier pour la
mise en œuvre d’inventaires, depuis
leur conception jusqu’à l’exploitation
des données et la production de résul-
tats synthétiques.
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